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SÉANCE DU MATIN

CONSULTATIONS INFORMELLES SUR L’ARTICLE 4

Le Facilitateur, M. Ainchil (Argentine) demande au groupe de se concentrer sur l’écriture du texte. Il faut mettre l’accent sur les points communs, donner de brèves explications et rester flexible. Les divergences seront exprimées dans les notes de bas de page. Le texte rédigé par le Groupe de Travail est le texte de référence. Le Groupe s’intéressera d’abord à la structure telle qu’elle apparaît dans le chapeau puis portera son attention sur des points importants précis. Le chapeau doit-il être court ou long, doit-il comporter des points forts, ou doit-il se servir du texte du Groupe de travail ?

La Nouvelle Zélande a des réserves en ce qui concerne l’expression « relevant de leur juridiction » sur laquelle elle s’est déjà exprimée. Elle a demandé au facilitateur de suggérer un texte spécifique que les délégations pourraient examiner et qui leur permettrait de rédiger un chapeau plus court.

Le Facilitateur propose trois chapeaux différents : [1] celui du Groupe de Travail qui fait référence aux « droits de l’homme et libertés fondamentales » ; [2] celui de la Nouvelle Zélande qui consiste en deux paragraphes suivis par les points importants ; [3] celui du Mexique : « En vue de la réalisation de l’objet de la présente convention, les Etats Partis s’engagent à », qui fait de la notion d’assurer les droits de l’homme et les libertés fondamentales un des points forts. La proposition du Mexique nécessiterait un chapeau plus court.

Le Sénégal indique que le Groupe Africain est d’accord pour raccourcir le chapeau.

Le Canada soutient la réduction du chapeau mais hésite sur la perte de la notion des « droits de l’homme et libertés fondamentales » dans celui-ci qui, selon lui, est à la base même de ce traité. La proposition mexicaine est acceptable si les notions de droits de l’homme et les libertés fondamentales apparaissent dans le chapeau et non dans les points importants. On pourrait utiliser le chapeau de la Compilation dans lequel ces notions apparaissent.

Le Facilitateur demande si le Canada accepterait de conserver les notions de droits de l’homme et libertés fondamentales en premier point important. Le Canada répond que pour que ces notions représentent un principe sous-jacent à toutes les autres obligations, il faut qu’elles se trouvent dans le chapeau. C’est la raison pour laquelle, il préfère donc conserver ces notions dans le chapeau.

Les Pays-Bas (l’UE) ne trouvent aucun problème majeur au texte élaboré par le Groupe de Travail, mais préfère des formulations plus courtes. L’Article 4(1) ressemble à l’Objet de l’Article 1 du Groupe de Travail que l’UE soutient. La proposition du facilitateur pourrait être acceptable si un objet était rédigé de façon claire et après consultation avec le Groupe.

La Nouvelle Zélande soutient le Canada et l’UE. En l’absence d’un accord sur l’Article 1, il est difficile de connaître les implications de la proposition mexicaine, à ce stade. Bien qu’elle préfère les formulations courtes, elle ne tient pas à ce que la portée du chapeau soit affaiblie.

Le Facilitateur demande aux délégations de s’intéresser à la question de savoir si la formulation du Groupe de Travail doit être conservée, pour éviter de passer trop de temps sur le problème du chapeau.

Le Chili ne voit aucune objection à la formulation du Groupe de Travail ni même à la notion de « juridiction ». Pourvu qu’une seconde lecture puisse être donnée, la proposition du facilitateur ne lui pose pas de problèmes majeurs.

La Norvège ne voit aucune objection au texte du Groupe de Travail mais veut souligner la relation entre ce chapeau et l’Article 1. Si l’Article 1 contient une formulation forte et sans équivoque sur la nécessité de respecter les droits de l’homme et les libertés fondamentales, on peut se permettre d’être plus flexible dans ce chapeau, comme l’a fait le Mexique dans sa proposition.

Pour Le Mexique, sa proposition n’a  pour but que de refléter de manière forte et solennelle les objectifs de la convention adoptés par tout le monde. Les obligations générales devraient être brèves et compatibles avec les objectifs proclamés de la convention. Bien que beaucoup n’ait aucune objection contre la formulation du Groupe de Travail, « on ressasse un peu les mêmes choses dans 3 ou 4 parenthèses ». Le Mexique aimerait que « ces deux propositions restent cohérentes entre elles.» 

La Chine soulève deux questions : [1]  l’obligation première des Etats Partis, selon les obligations générales, de s’assurer que les objectifs du traité sont réalisés. La proposition du Mexique est concise, reflète la position de la Chine et est une bonne base pour entamer des discussions. [2] Bien que la Chine ait soumis une proposition pour ce chapeau, elle est d’accord pour accepter la proposition du Mexique.

La République de Corée soutient l’idée d’un chapeau court, comme l’a proposé le Mexique. Cependant, elle préfère conserver les points importants, telle la notion de s’assurer que tous les droits de l’homme et des libertés fondamentales sont respectés, dans le chapeau, comme l’a noté le Canada. Ceci est possible si une référence à cette notion est insérée dans l’Objet de la Convention.

Le Facilitateur demande aux délégations de donner leur avis sur le regroupement des deux propositions ; ce qui donnerait : « Afin d’atteindre les objectifs de la présente Convention, les  Etats Partis s’engagent à » suivi par le texte du Groupe de Travail. Une note de bas de page après « objectifs » soulignerait la relation avec l’Article 1, une autre après « juridiction » traiterait de la discussion engagée.

Les Pays-Bas (l’UE) se demandent quel sens aura l’article et quelle signification aura le chapeau avec cette nouvelle formulation? Pour l’UE, l’objectif de la convention est clairement 

« La jouissance pleine et entière par les personnes handicapées, sur un pied d’égalité, de tous leurs droits et libertés fondamentales » mais elle ne comprend pas le sens du chapeau avec cette nouvelle formulation. Si l’on fait référence aux objectifs, il faut savoir de quels objectifs l’on parle, et c’est une des raisons pour lesquelles l’UE voudrait savoir quand les discussions sur les Articles 1 et 2 vont commencer. Il est difficile de parler d’objectifs ou de comprendre le chapeau si l’on ne s’est pas mis d’accord sur les objectifs eux-mêmes.

La Nouvelle Zélande pense que les deux propositions regroupées ainsi perdent le bénéfice d’une formulation plus courte. Elle partage les inquiétudes émises par l’UE concernant les objectifs, qui n’ont pas été clairement définis. Elle se demande aussi ce qui va résulter de ce  chapeau, en particulier, en ce qui concerne la différence entre les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Elle pense qu’il faut établir une distinction claire entre les différents types de droits et c’est pourquoi la Nouvelle Zélande propose une autre version de cet article.

La Jordanie soutient l’idée d’un texte court. Elle pense aussi que l’on ne peut pas grouper des propositions avant d’être arrivé à un accord sur l’Article1. La Jordanie n’est pas entièrement satisfaite avec la formulation « relevant de leur juridiction » et n’accepterait son insertion dans le texte que suivie de « et ou sous leur contrôle ».

Le Liban préfère un chapeau court et concis pour les mêmes raisons que le Mexique, ayant lui-même fait une proposition similaire. La formulation dépend de l’Article 1.

Le Facilitateur a pris en compte le point de vue selon lequel la première partie du chapeau doit s’aligner avec l’objectif du traité, soit en reprenant les mêmes termes, soit en y faisant référence. Il existe deux options, chacune devra être ajustée en fonction de l’Article 1 : [1] conserver le texte du Groupe de Travail et insérer une note de bas de page qui sera rédigée en fonction de l’Article1 ; ou [2], la proposition mexicaine avec la même note de bas de page. Il est compréhensible que les délégations demandent des garanties qui répondent à leurs inquiétudes. La « soupape de sécurité », dans ce cas, est la note de bas de page.

Le Mexique comprend très bien les inquiétudes des autres et pense que la solution proposée par le facilitateur est adéquate.

Les Pays-Bas (l’UE) ne sont pas sûrs d’avoir bien compris la proposition. Ils ne sont pas opposés à l’insertion de la proposition mexicaine ou toute autre proposition dans une note de bas de page pour aider la discussion. Sans vouloir se répéter, ils insistent sur le fait que cette section dépendra du texte final adopté pour l’Article 1. Il serait mieux de conserver le texte du Groupe de Travail et de faire une note de bas de page, plutôt que d’utiliser le texte proposé par le Mexique. L’UE préfèrerait ne pas voir beaucoup de propositions entre parenthèses parce de telles questions devraient être abordées dans des notes de bas de page.

Le Facilitateur a clarifié qu’il n’était pas question d’ajouter une autre note de bas de page, mais d’en créer seulement une. Les notes de bas de page du texte rédigé par le Groupe de Travail ne seraient pas là pour rationaliser le texte. La note de bas de page comprendrait une phrase disant que le chapeau sera plus tard aligné sur l’objectif, une fois que l’Article 1 est voté.

Le Sénégal annonce que le Groupe Africain accepte la proposition du facilitateur avec une note de bas de page.

Les Pays-Bas (l’UE) ont exprimé leur confusion en ce qui concerne la proposition. Ils notent également que lorsque le groupe n’est pas en train de rédiger, de grands écrans montrent des propositions mais que maintenant que la rédaction a commencé, il n’y a plus d’écrans. Les écrans permettraient aux délégués de savoir de quelle proposition il s’agit.

Le Facilitateur s’est excusé de l’indisponibilité des écrans.

La Sierra Leone note que lors de la réunion du Groupe de Travail en janvier, ils ont travaillé sans écrans. Elle suggère que le Facilitateur relise sa proposition lentement. 

Le Facilitateur remercie la Sierra Leone pour sa suggestion. La proposition consiste à conserver la formulation du Groupe de Travail verbatim, et d’inclure une note de bas de page après « juridiction », qui reprendrait plus ou moins la note de bas de page du Groupe de Travail à ce sujet. Une autre note de bas de page serait insérée après « handicap » qui dirait  « le contenu de cette phrase sera ajustée après la rédaction finale de l’Article 1. » La note de bas de page peut aussi mentionner la possibilité d’utiliser la proposition mexicaine.

La Jordanie n’a pas d’objections majeures à l’utilisation des notes de bas de page même si elle préfère ne pas en utiliser. Elle est prête à accepter la proposition du Facilitateur à condition que l’amendement proposé par la Jordanie sur la « juridiction » soit inclus dans la note de bas de page appropriée.

L’Inde soutient l’amendement de l’Article 4 (1) proposé par la Nouvelle Zélande. Tout particulièrement, elle souhaite effacer le terme « relevant de leur juridiction » parce que certains pays font face à des problèmes d’immigration clandestine et aucun pays ne doit être obligé d’appliquer ce traité aux immigrés clandestins.

Le Canada se contenterait de la proposition du Facilitateur. Il accepterait la suppression de la formule « relevant de leur juridiction » pour l’avoir lui-même déjà proposé. Il ne souhaite rien ajouter au texte du Groupe de Travail. La formule « sous leur contrôle » introduit un concept qui n’a jamais été utilisé en droit international sur les droits de l’homme et pose plus de problèmes qu’elle n’en résout ; par exemple, qu’est-ce qui constitue le contrôle d’un individu par un Etat ? En tant que participant actif aux opérations de maintien de la paix internationale, cette formule pose des problèmes importants pour le Canada, et « nous n’accepteront sous aucun prétexte cette formulation. » Pour des raisons proches de celles énoncées par l’Inde, cette formule élargit le champ d’action du traité au-delà de celui établit par les autres traités internationaux sur les droits de l’homme.

Le Facilitateur demande aux délégués de réagir par rapport à la formule « relevant de leur juridiction ».

Le Sénégal affirme que le Groupe Africain préfère l’emploi de « juridiction » dans le chapeau.

La Jordanie s’accorde avec le Canada pour affirmer que le concept de « contrôle » n’existe pas dans les instruments internationaux, mais ce nouveau concept apparaît en jurisprudence. La Jordanie peut se passer de l’expression « relevant de leur juridiction » mais si elle est conservée, « nous insisterons sur notre amendement ».

Le Facilitateur note que la question de la juridiction a pris beaucoup de temps dans les discussions précédentes. En ce qui le concerne, la formule « relevant de leur juridiction » introduit une limite et si d’autres contextes sont pris en considération, la description de ces contextes peut poser des difficultés. La suppression de la formule risque d’impliquer que tous les contextes sont pris en compte et ainsi que toutes les possibilités sont elles aussi prises en compte. Est-ce que le Sénégal peut expliquer sa position ?

Le Sénégal affirme qu’il doit d’abord consulter les autres membres du Groupe Africain.

Le Costa Rica accepte les propositions du Facilitateur qui semblent emporter un énorme soutien. La formule « relevant de leur juridiction » semble être un compromis et pourrait amener trop de restrictions vu que la majorité des délégations ici présentes, pense que la coopération internationale est absolument nécessaire. Restreindre les obligations aux frontières des pays reflète la souveraineté d’un état, mais la façon dont cela est opéré dépend de la façon dont l’état use de sa souveraineté. Il soutient la suppression de « relevant de leur juridiction ».

Le Mexique soutient la proposition du Facilitateur d’utiliser le texte du Groupe de Travail et d’inclure une note de bas de page mais se demande si le texte qu’il a proposé serait mentionné dans la note de bas de page, comme cela est fait dans d’autres notes de bas de page du Groupe de Travail. Le Mexique soutient la suppression de la formule « relevant de leur juridiction » pour les mêmes raisons que celles énoncées par le Canada et le Costa Rica.

Le Facilitateur indique qu’il avait l’intention d’inclure la proposition du Mexique dans la note de bas de page. Il semble que beaucoup soutiennent la suppression de la formule « relevant de leur juridiction ». Il propose de supprimer la formule et, suite aux consultations du  Groupe Africain, si ce groupe refuse la suppression, une note de bas de page sera rajoutée à ce sujet.

Les Pays-Bas (l’UE) comprennent les inquiétudes émises par la Nouvelle Zélande ainsi que les discussions du Groupe de Travail sur la formule « relevant de leur juridiction ». Cependant, si cette formule est supprimée, il n’est pas clair quelles obligations légales les Etats Partis prendront sur eux d’appliquer. La formule restante serait une formule jamais vue dans les conventions sur les droits de l’homme et bien qu’il semblerait qu’une interprétation du texte soit plus difficile, l’avis d’avocats serait nécessaire. L’UE a des réserves en ce qui concerne un amendement supplémentaire du chapeau, d’autant plus qu’il sera revu et corrigé lorsque l’Article 1 sera adopté. Il est peut-être mieux de laisser le chapeau tel quel et d’inclure des notes de bas de page reflétant les points de vues énoncés par les différentes délégations, puis le revisiter plus en détail plus tard.

Le Facilitateur reconnaît « qu’il ne vaut peut-être pas la peine d’engager des conversations sur ce point » si la phrase entière doit être remaniée en fonction de l’Article 1. Pour l’instant, le texte conserve la formulation du Groupe de Travail et une note de as de page indique que la phrase sera ajustée en fonction de l’Article 1 et fera référence à la proposition mexicaine. Une autre note de bas de page incorpore la note de bas de page 20 du Groupe de Travail qui traite de « relevant de leur juridiction » et de la proposition jordanienne.

La Sierra Leone suggère que la note de bas de page sur la « juridiction » ne doit pas se contenter de reproduire la note de bas de page du Groupe de Travail mais doit simplement affirmer que la question n’a pas été résolue et doit inclure la proposition jordanienne. Si quelqu’un désire lire la note de bas de page 20 du Groupe de Travail, ils le peuvent et cela permettra de réduire la taille du document.

Le Facilitateur indique qu’il poursuivra ainsi. Le Groupe devrait maintenant se concentrer sur l’Article 4 (1) (a). En tenant compte des longues discussions d’hier, il est clair que le groupe devrait se baser sur le texte de la CRC Article 4, et ensuite essayer d’ajouter quelques idées dont on a discuté hier, comme la proposition de l’Inde.

La Jordanie cherche à savoir si « relevant de leur juridiction » serait placé entre parenthèses, position qu’elle défend.

Le Facilitateur affirme qu’une note de bas de page serait insérée. Mais, au vu de la demande très claire du Coordinateur, ainsi que des difficultés techniques que les parenthèses engendrent, cette note de bas de page ne sera pas entre parenthèses. Elle gardera, cependant, les même sens politique et pratique usuellement accordés aux parenthèses dans les discussions de l’ONU, et il a demandé à la Jordanie de faire preuve de souplesse.

Le Sénégal annonce que suite aux consultations, le Groupe Africain voudrait conserver le mot « juridiction » dans le chapeau. Il préfèrerait aussi que la formule utilisée dans l’Article 4 (1) (a) le soit dans l’Article 4 (1) (b).

Le Facilitateur remercie le Sénégal pour ses commentaires. C’est justement par rapport à ces commentaires qu’il propose de conserver la formulation du Groupe de Travail pour le chapeau en ajoutant une note de bas de page qui exposerait ce type d’inquiétudes. Il demande au groupe de passer à l’Article 4 (1) (a). La discussion d’hier tournait autour de l’utilisation de la formulation de l’article 4 de la CRC, tout en supprimant « les états parties s’engagent à » pour le remplacer par « adoptent ». Ceci permettrait de faire écho à la formulation adoptée dans le sous paragraphe. Pour insérer les points abordés par l’Inde hier, l’article 2 (1) de l’ICESCR pourrait être incorporé, ce qui donnerait, en utilisant la formule de la Convention relative aux Droits de l’Enfant, la phrase suivante : « en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans cette présente convention. »

La Thaïlande pense qu’il devrait être précisé que l’application de certains droits peut et doit être effective immédiatement. Si cette notion est ajoutée, la Thaïlande pourrait accepter le texte de la CRC.

Le Facilitateur répète sa proposition à la demande du Sénégal.

Les Pays-Bas (l’UE) préfèrent reprendre la formule de la CRC dans un paragraphe séparé, 4 (2), plutôt que de l’intégrer dans (a). Au 3ème Comité Ad Hoc, ils avaient proposé d’amender cette formule car il est inopportun, dans le cadre de ce traité, de parler de « mettre en oeuvre les droits reconnus dans cette présente convention ». La formule amendée est le suivante : «  pour mettre en oeuvre la présente Convention ». En ce qui concerne la réalisation progressive, toute proposition devra être examiné par le groupe, mais l’UE suggère qu’il serait plus approprié d’employer la formule de l’Article 2 (1) de l’ICESR après « compte tenu des ressources dont ils disposent » qu’en fin de paragraphe.

La Sierra Leone demande à la Thaïlande de faire une proposition.

Le Canada s’accorde avec l’UE pour dire que, plutôt que de placer les formules importantes dans des « sous sous paragraphes », il serait mieux d’en faire un Article 4 (2). Il se contenterait de la légère reformulation proposée par l’UE. Il demande une clarification en ce qui concerne le rajout de l’Article 2 (1) de l’ICESR. Hier, le Canada a proposé la formule suivante : « en vue de leurs réalisations progressives » montrant qu’il s’agit clairement des droits économiques, sociaux et culturels. La Canada adopte une position assez souple quant à l’endroit dans la phrase où cette formule doit être placée. Cependant, il pense que la proposition de l’UE, qui consiste à la placer après « compte tenu des ressources dont ils disposent », a son mérite, bien qu’il n’a pas d’idées bien arrêtées sur le sujet.

La Thaïlande indique que sa proposition est en accord avec l’idée de séparer le paragraphe et d’en créer un nouveau sur les droits économiques, sociaux et culturels. Elle préfère la formule suivante : « En ce qui concerne les droits économiques, sociaux et culturels, les Etats Partis s’engagent : a) à mettre en œuvre immédiatement les aspects de ces droits susceptibles d’être appliqués immédiatement, notamment, mais pas uniquement, l’obligation de non-discrimination dans la jouissance de ces droits et b) en relation avec les autres aspects de ces droits… 

Le Sénégal affirme que la proposition du Facilitateur semble très intéressante mais il ne donnera sa position qu’après avoir consulté le Groupe Africain.

Le Facilitateur note qu’en incorporant la formule de la CRC dans un paragraphe à part, on prenait le risque de répéter des concepts déjà énoncés en (a), ou même d’arriver à une « étrange énumération » de concepts sur l’adoption de mesures législatives ou autres. En effet, en (a), il y aurait une obligation d’amender les lois et quelques paragraphes plus loin, un référence à la promotion des lois. Il demande conseil aux délégations qui sont en faveur de l’utilisation de la formule de la CRC.

Le Canada ne comprend pas le problème soulevé par le Facilitateur. Le nouveau sous paragraphe ne ferait que clarifier l’étendu des obligations énoncées préalablement dans le sous paragraphe 4 (1). Il serait approprié de placer le sous paragraphe ici et il clarifierait quelles sont les obligations. En ce qui concerne la proposition de la Thaïlande, le Canada n’est pas d’accord avec le fait de définir ce droit pour ne pas le différencier des droits économiques, sociaux et culturels. Le droit en question est défini dans l’Article 26 de l’ICCPR et le reconnaître comme provenant d’une autre source, c'est-à-dire, de l’ICESCR serait « une violation malencontreuse de la loi internationale sur ce point qui risque de porter préjudice.

Le Mexique soutient le rajout de la réalisation progressive dans un paragraphe à part. Il reconnaît que cela risque de ne pas se lire facilement ; une des solutions serait d’éviter la répétition des points communs, et de commencer l’Article 4 (2) par : ‘En qui concerne les droits économiques, sociaux et culturels.’ Cela continuerait à prendre en compte toutes les mesures listées dans l’Article 4 (1). Le Mexique comprend qu’en utilisant cette formule et en incluant une référence explicite à la réalisation progressive, la Thaïlande serait rassurée en ce qui concerne la séparation entre les droits qui peuvent être mis en oeuvre immédiatement et les autres. Cependant, le Mexique ne peut s’empêcher de penser que cette séparation n’est pas nécessaire et que la formule du Facilitateur est appropriée. Ainsi, le Mexique ne trouve pas que la proposition de la Thaïlande soit nécessaire.

La Nouvelle Zélande aborde le problème de la lecture de l’Article. Si le texte du Groupe de Travail est accepté, avec ses références à « tous » les droits de l’homme et aux libertés fondamentales, il semble alors contradictoire de les requalifier avec une formule différente pour les droits économiques, sociaux et culturels, dans un sous paragraphe. C’est la raison pour laquelle la Nouvelle Zélande suggère de faire cette distinction plus tôt dans l’article, dans un paragraphe qui lui serait destiné, et sur le modèle de la CRC. Sur la proposition d’introduire l’idée de la réalisation progressive, issue de l’ICESCR, dans la formule de la CRC, cela rejoint la suggestion de l’UE.

Le Facilitateur résume l’état des discussions. Les délégations préfèrent développer cette idée dans un paragraphe indépendant.  Nous n’allons pas recommencer les discussions d’hier pendant lesquelles il a été décidé d’utiliser la formule de la CRC et d’essayer d’incorporer l’idée de la réalisation progressive. La formule suggérée pour ce que l’on nomme, pour aujourd’hui, le sous paragraphe (4) : « Les Etats Partis s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres, nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, les Etats Partis s’engagent à prendre toutes les mesures possibles selon les moyens dont ils disposent pour assurer en la réalisation progressive et, s’il y a lieu, d’en le cadre de la coopération internationale. »

Le Costa Rica est d’accord avec la Nouvelle Zélande. La proposition ainsi formulée semble être celle de la Nouvelle Zélande et le Costa Rica la soutient. Cependant, si cela doit créer un conflit et si un accord est trouvé, la formule générale de la Nouvelle Zélande pourrait être utilisée, rendant la compréhension de l’article plus aisée. En ce qui concerne la proposition de la Thaïlande et pour faire preuve de diplomatie, une référence à la mise en oeuvre immédiate de ces droits applicables immédiatement pourrait être ajoutée. Le Costa Rica est d’accord avec le Canada que la non discrimination est un droit civil et politique mais c’est aussi un droit qui s’applique dans tous les domaines. La proposition de la Nouvelle Zélande semble couvrir toutes les inquiétudes émises et le Costa Rica voudrait savoir si cette proposition obtient la majorité dans la salle.

Le Facilitateur veut aussi savoir si le texte est accepté avant de discuter de son emplacement.

La Serbie et Monténégro préfèrent le texte de la CRC et ne voient aucun inconvénient à la création d’une disposition spéciale sur la réalisation progressive comme l’a suggéré l’Inde, avec l’emplacement suggéré par l’UE et la Nouvelle Zélande. En ce qui concerne la tournure de l’article, la suggestion du Mexique pourrait être utile. La seconde phrase de l’Article 4 de la CRC, pourrait être placée dans le chapeau et se lirait ainsi : « les Etats Partis s’engagent à assurer le plein exercice de tous les droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous les individus, sans aucune discrimination basée sur l’handicap, relevants de leur juridiction. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, les Etats Partis s’engagent à prendre ces mesures dans toutes les limites des mesures dont ils disposent en vue d’en assurer progressivement le plein exercice et s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale. » Cela permettrait « d’ajouter un sous paragraphe (a) à 4 (1) en espérant que la formule « sans aucune discrimination » réponde aux inquiétudes de la Thaïlande. Le concept de mise en œuvre immédiate pourrait être incorporé plus tard, bien que la formule « dans toutes les limites dont ils disposent » y réponde déjà « si la mise en application est faite en toute bonne foi ».

Le Facilitateur demande si la proposition de la Serbie et Monténégro pourrait être intégrée dès maintenant, puisque cela est lié à la discussion en cours sur l’objectif.

Les Pays-Bas (l’UE) notent que le problème de la mise en oeuvre progressive doit être discuté par le groupe de l’UE, mais trouve la formule du coordinateur intéressante et pense qu’elle constitue une bonne base pour la suite.

La Nouvelle Zélande apprécie la proposition de la Servie et du Monténégro mais s’inquiète que la contradiction existe toujours entre « le plein exercice des droits de l’homme » et l’autre formule utilisée pour décrire les droits économiques, sociaux et culturels. Il faut faire attention à respecter une certaine cohérence entre les phrases et les paragraphes. La proposition de la Thaïlande soulève des points intéressants et la Nouvelle Zélande apprécierait une copie écrite pour pouvoir l’analyser.

La Thaïlande ne pourrait pas accepter la proposition du Facilitateur « en toute confiance ». Elle n’est pas encore convaincue que la formule utilisée contient l’idée de mettre en œuvre immédiatement les droits qui peuvent l’être. Beaucoup de délégations semblent penser que les droits économiques, sociaux et culturels sont automatiquement sujets à une mise en oeuvre progressive, mais la Thaïlande est d’avis que certains aspects de ces droits peuvent être mis en œuvre immédiatement. Elle est d’accord pour soumettre une proposition écrite si c’est possible.

Le Facilitateur note que la proposition de la Thaïlande est exposée dans la Compilation qui se trouve juste avant 4 (2). Il n’est pas question de reprendre la discussion d’hier qui présentait deux options : [1] introduire un concept de réalisation progressive ; ou [2] introduire le concept de réalisation immédiate. Comme l’a indiqué le Coordinateur, la discussion porte maintenant sur la première option, tirée de la CRC et de l’ICESCR.

Cuba est satisfait de la structure de la proposition de la Nouvelle Zélande. Cuba donne son accord en ce qui concerne le premier paragraphe et la discussion qui vient juste d’être menée sur le paragraphe du Groupe de Travail. Quelques points suggérés par le Mexique pourraient peut-être retenus. Cuba soutient le traitement de l’Article 4 de la CRC ainsi que la proposition de l’Inde d’introduire la notion de réalisation progressive. Un article séparé devrait être rédigé, comme l’a proposé la Nouvelle Zélande. On pourrait considérer la rédaction de plusieurs sous paragraphes comme dans l’article 4 (1).

Le Kenya soutient la proposition du Facilitateur concernant la CRC et l’introduction de la notion de réalisation progressive. La formule est générale et parle à la fois de réalisation immédiate et progressive. La mise en oeuvre « immédiate » n’a pas besoin d’être exposée de façon claire, car elle sera mise à l’épreuve, par exemple dès lors qu’un état signe les termes du traité. Le Kenya peut soutenir cela dans un article indépendant, mais ne souhaite pas que l’Article 4 (1) soit dépourvu de certains concepts, comme le sujet des coutumes et des pratiques qui sont en contradiction avec les termes du traité. Ces concepts pourraient peut-être abordés à un autre endroit dans l’article.

Le Facilitateur veut clarifier le fait que l’article 4 (1) (a) n’a pas encore été abordé.

La Sierra Leone soutient la proposition du Facilitateur. Comme l’a proposé la Thaïlande, elle suggère d’introduire l’idée que certains droits peuvent être mis en oeuvre immédiatement. Une formule tirée de la compilation pourrait être ajoutée : « mettre en oeuvre immédiatement ces droits qui peuvent l’être.’ Elle espère que cette proposition sera acceptée par la Thaïlande. 

Le Facilitateur suggère d’insérer cette proposition après « s’engagent à » suivi de « et en relation avec les autres aspects de ces droits pour adopter de telles mesures… Cela est une formule longue mais elle incluse toutes les idées.

Le Costa Rica suggère que la Sierra Leone pourrait être satisfaite si l’on intégrait une partie de la proposition de l’Inde, sans mentionner la non discrimination pour les raisons mises en avant par le Canada. Suite à « la coopération internationale », la phrase suivante pourrait être ajouté : « les Etats Partis s’engagent à mettre en œuvre immédiatement ces droits qui peuvent l’être. » Ceci définit l’implication des Etats Partis en ce qui concerne les droits économiques, sociaux et culturels.

Le Japon préfère le texte de la Nouvelle Zélande parce qu’il est court et qu’il rend compte de toutes les inquiétudes. Même si le problème de la « réalisation progressive » est abordé dans l’ICESCR,  il ne devrait pas être traité ici parce qu’il risque de donner une excuse au Etats Partis pour ne pas mettre en œuvre les droits économiques, sociaux et culturels.  La formule « dans toutes les limites des ressources dont ils disposent » devrait répondre aux inquiétudes de la Thaïlande et de l’Inde. Si la réalisation progressive doit être mentionnée, la proposition de la Thaïlande doit peut-être être rajoutée. Le Japon préfère cependant un texte plus court.

Le Liban soutient la proposition de la Thaïlande mais ne souhaite pas « différencier » les droits en parlant explicitement de droits économiques, sociaux et culturels.

Les Pays-Bas (l’UE) s’inquiètent de voir les discussions partir dans le mauvais sens. L’UE ne comprend pas quel est le problème abordé dans la proposition de la Thaïlande et s’inquiète de voir se créer, avec la proposition de la Thaïlande, « un nouveau type de loi sur les droits de l’homme. » Les références aux « droits pouvant être mis en œuvre immédiatement » donnent la fausse impression que les droits « ont la possibilité de se mettre en œuvre eux-mêmes ». La notion de non discrimination n’est pas placée au bon endroit car ce n’est pas un droit économique, social ou culturel. La proposition du Facilitateur couvre toutes les questions et elle ne croit pas que « nous devrions ajouter de nouveaux concepts, particulièrement des concepts qui sont incompréhensibles. »

La Colombie soutient la proposition du Costa Rica et souhaite inclure l’article 7 bis dans le nouveau sous paragraphe de l’article 4.

La Thaïlande ne comprend pas pourquoi le concept de mise en œuvre immédiate est incompréhensible et est prête à en discuter. Elle est sensible aux propositions de la Sierra Leone et du Costa Rica et est prête à accepter l’une ou l’autre des formules.

Le Mexique clarifie le fait qu’en termes de structure, il préfère voir ces concepts inclus dans le chapeau, dans un paragraphe séparé. Il « s’indigne » de voir la reprise des discussions d’hier. Il soutient la proposition du Facilitateur. Il croit que la formule, réalisation progressive, implique que certains aspects des droits sont applicables immédiatement et que d’autres le sont petit à petit. Ainsi, il ne peut soutenir la proposition de la Thaïlande ou toute autre proposition similaire qui « créent un problème conceptuel ».

L’Australie s’inquiète de voir le paragraphe s’allonger». La formule de la CRC est appropriée, et elle s’accorde avec le Japon pour dire qu’ajouter une référence à la réalisation progressive peut avoir mené « au désir de contrebalancer la disposition en relation avec la relation immédiate. » La formule de la CRC, avec ou sans « réalisation immédiate » est suffisante, et elle s’inquiète de l’ajout d’une formule supplémentaire. Pour déterminer le contenu de cette disposition, il est essentiel de comprendre la structure et le flot de cet article. C’est la raison pour laquelle, elle soutient la proposition de la Serbie et Monténégro qui consiste à utiliser la seconde partie du texte de la CRC, soit dans le chapeau ou dès le début de l’article.

Le Facilitateur entame le sujet de la structure, le but étant d’exposer ces idées dans un paragraphe séparé. On pourrait décider de l’emplacement plus tard, ou comme l’a proposé la Nouvelle Zélande, le paragraphe pourrait être placé plus haut, mais cette approche pourrait générer des problèmes supplémentaires. La formule serait la même que celle qu’il a lu plus tôt : la formule de la CRC et une référence à la réalisation progressive. Après « coopération internationale », une note de bas de page serait ajoutée qui traiterait de la proposition sur la mise en œuvre immédiate, puisqu’il n’existe aucun consensus à ce sujet.

La Jordanie  affirme que cela lui est égal, mais elle ne voit pas la nécessité d’insister sur la réalisation progressive. Pour prendre en compte les inquiétudes de la Thaïlande, il est peut être possible d’ajouter la formule « tout en prenant en compte la mise en œuvre immédiate de certains droits » à la suite de « dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels », le reste du paragraphe restant le même.

La Sierra Leone suggère que la formule pour la note de bas de page pourrait être la suivante : « une délégation a proposé de faire référence à ces droits qui peuvent être mis en oeuvre immédiatement et les autres ont refusé. », sans nommer la délégation en question. Le Facilitateur approuve.

Le Brésil soutient la proposition du Facilitateur basée sur l’Article 4 de la CRC. Bien qu’il comprenne les inquiétudes concernant la mise en œuvre immédiate, il s’accorde avec le Mexique pour dire que cette idée est contenue dans le concept de réalisation progressive.

Le Facilitateur demande de considérer maintenant l’Article 4 (1) (a) et en particulier la répétition possible des 2 premières lignes suite à l’insertion de sa proposition basée sur l’Article 4 de la CRC. Certaines délégations pensent que cette répétition ne pose pas de problème. Il propose de laisser la première ligne et demi telle quelle, et ensuite d’ajouter la proposition faite par la Chine et l’UE dans la Compilation des révisons, puis de trouver un moyen d’incorporer la proposition chinoise relative aux coutumes qui se trouve elle aussi dans la Compilation.

La Chine soutient la proposition du Facilitateur et se porte volontaire pour participer à la formulation. En ce qui concerne les coutumes, sa proposition porte sur la nécessité d’interdire les coutumes qui ne se respectent pas les termes du traité, tout en reconnaissant que l’on ne peut obliger un état à interdire des coutumes culturelles et historiques.

Les Pays-Bas (l’UE) ne voient pas qu’un accord ait été atteint en ce qui concerne la répétition des concepts abordés dans la proposition basée dur la formule de la CRC. L’UE soutient l’insertion de sa proposition en révision et l’amendement des lois et régulations menant à la discrimination. Elle ne voit le besoin d’inclure la proposition sur les coutumes, mais peut re-examiner sa position si les autres pensent différemment.

La Nouvelle Zélande est d’accord pour dire que la première partie de (a) a maintenant un caractère redondant. Des concepts de l’amendement proposé par l’UE sont incorporé dans sa proposition, qui renforce les dispositions relatives aux coutumes en s’efforçant de modifier ou d’abolir celles sui ne respectent pas les termes du traité. Elle est ouverte à toute discussion sur la portée de l’article à cet égard.

La Jordanie soutient les commentaires de l’UE et demande si la proposition de la Chine ne pourrait pas être incorporée ou mieux placée dans l’article 5.

Le Costa Rica préfère ne pas répéter dans (a) ce qui a déjà été adopté. La proposition qu’il a faite lors du 3ème Comité Ad Hoc, qui ne se trouve pas dans la Compilation, est « d’adopter des mesures visant à l’éradication des coutumes ou des pratiques qui empêchent ou rendent difficile la jouissance des droits de l’homme par les personnes handicapées. » Ceci est en ligne avec la proposition de la Chine. Il préfère voir cette proposition dans les obligations générales, cela lui donnerait un caractère plus fort, mais cela lui est égal si cette proposition apparaît dans l’Article 5.

Le Facilitateur note que dans certains états, les coutumes et pratiques sont aussi importantes que les lois. Dans cette perspective, l’Article 5 aborde le problème différemment. Il suggère de réunir les propositions pour créer la formule suivante : « prendre les mesures nécessaires pour réviser les politiques gouvernementales, nationales et locales, et pour amender, abroger ou annuler toutes les lois ou régulations qui ont pour effet ou intention de créer ou de perpétuer une telle discrimination où qu’elle existe, et décourager les coutumes et pratiques qui ne respectent pas les termes de ce traité.’

Le Soudan soutient la proposition du Facilitateur, mais suggère d’ajouter « nuisibles » après « coutumes » car toutes les coutumes ne sont pas mauvaises. Il note que Trinidad et Tobago ont déjà fait une proposition similaire dans l’Article 5, en ajoutant les termes « négatifs » après « stéréotypes ».

Le Kenya soutient  le maintien des notions de coutumes et pratiques dans les obligations générales et non dans l’Article 5, parce qu’il ne s’agit pas seulement d’un problème d’attitudes. Le terme « nuisible » a un caractère redondant puisque cette notion est contenue dans « ne respectent pas ». Il soutient le terme « décourage », car la juridiction de l’Etat en matière de coutumes n’est pas une mince affaire, en particulier dans les régions multiculturelles.

La Jordanie soutient la proposition de réunir les deux sous paragraphes. Elle soutien le Kenya en ce qui concerne le terme « nuisible ». Le terme « décourage » n’est pas « assez fort » et préfère le terme « combat ».

La Serbie et Monténégro s’associent avec l’UE et la Nouvelle Zélande en ce qui concerne la première partie du paragraphe et soutient le maintien du problème des coutumes dans les obligations générales. En ce qui concerne l’utilisation du terme « décourage » ou la formule plus forte proposée par la Nouvelle Zélande et le Costa Rica, la Serbie Monténégro n’a pas de préférence.

Le Canada soutient cette proposition. Le premier point est abordé dans le chapeau et une répétition est inutile. Il s’accorde avec l’UE et la Chine pour la formulation du deuxième point. Il n’a pas de préférence en ce qui concerne la formulation du troisième point sur les coutumes, et peut soutenir la formule de la Chine. Le raisonnement donné par le Kenya en ce qui concerne le terme « abolir » par la Nouvelle Zélande risque de rendre son utilisation inappropriée ; le mot « décourager » est peut-être mieux.

Le Mexique soutient la proposition qui évite la répétition. Il n’est pas sûr de la signification de « créer ou perpétuer une telle discrimination » et préfère « qui ne respectent pas les termes de cette Convention ». Il soutient le maintien du problème des coutumes dans les obligations générales, mais ce problème doit aussi être abordé dans l’Article 5. Il est difficile de changer les coutumes, mais ce ne devrait pas être une excuse pour perpétuer des coutumes qui empêchent les personnes handicapées de jouir des droits de l’homme. La formule sur ce point ne devrait pas être moins forte que celle employée dans les traités existants. Ainsi, la formule proposée par la Nouvelle Zélande et du Costa Rica est préférée.

La Syrie soutient cette proposition. Elle aurait préféré aborder le problème des coutumes et pratiques dans l’Article 5, mais suite aux commentaires du Kenya ne voit pas d’inconvénient à l’inclure dans les obligations générales. Elle soutient la proposition du Soudan d’inclure « nuisible » pour gagner en clarté.

Le Facilitateur suggère que le texte suivant pourrait refléter les idées des délégués : « prendre les mesures nécessaires pour réviser les politiques gouvernementales, nationales et locales, ou pour amender, abroger ou annuler toutes les lois ou régulations et décourager les coutumes et pratiques nuisibles qui ne respectent pas les termes de ce traité. »

Les Pays-Bas (l’UE) apprécient la proposition mais désirent l’étudier. L’UE « hésite » sur l’ajout du terme « nuisible », car elle ne comprend pas quelles sont les coutumes et pratiques non nuisibles qui ne respectent pas les termes du traité. Elle aimerait qu’on lui donne des exemples.

La Norvège apprécie la proposition mais partage les mêmes questions que l’UE en ce qui concerne le terme « nuisible ». Il n’est peut-être pas toujours possible « d’abolir » des coutumes ou pratiques, mais la Norvège est en faveur d’un terme plus fort que « décourager » et préfère « combattre ».

Le Soudan n’insistera pas pour ajouter des mots. Il aimerait, comme l’UE, qu’on lui donne des exemples de coutumes et pratiques « qui ne respectent pas les termes du traité », et préfère ajouter « nuisible » ou « négatif » pour être plus clair.

Le Japon soutient la proposition mais suggère l’emploi d’une formule telle que « modifier ou abroger », issue de l’Article 2 (f) du CEDAW. Il n’est pas en faveur de l’emploi des adjectifs tels que « nuisible », car cela pourrait poser un problème si une coutume est considéré par certains comme ne respectant pas les termes du traité et par d’autres comme n’étant pas nuisible.

Le Facilitateur suggère la formule suivante : « prendre les mesures nécessaires pour  réviser les politiques gouvernementales, nationales et locales, ou pour amender, abroger ou annuler toutes les lois ou régulations et combattre les coutumes et pratiques nuisibles qui ne respectent pas les termes de ce traité. » Une note de bas de page après « nuisible » indiquera les inquiétudes émises quant à l’utilisation des adjectifs.

La Jamaïque note qu’il existe une distinction entre les lois coutumières et les coutumes en soi. Dans les obligations générales, la formule suivante pourrait être utilisée : « abolissant les lois coutumières qui ne respectent pas les termes du traité » et l’Article pourrait traiter des coutumes, au sens plus général, au sens d’attitudes.

La Syrie soutient la position du Soudan et note qu’il existe plusieurs interprétations possibles de l’expression « respecter les termes ». L’ajout d’un adjectif tel que « nuisible » ou moins fort « négatif » pourrait aider. La Syrie soutient l’idée défendue par Facilitateur d’ajouter une note de bas de page après « nuisible ».

Le Kenya soutient l’utilisation du mot « combattre » et renvoie aux Articles 2 (f) du CEDAW et 24 (3) du CRC qui offrent des alternatives pour ceux qui ne sont pas en faveur de l’emploi du mot « combattre ».  Il suggère de faire référence aux « coutumes et pratiques traditionnelles » pour répondre aux inquiétudes de la Jamaïque.

Le Secrétariat annonce l’ouverture de la réunion avec Disability Caucus.

SÉANCE DE L’APRES-MIDI

QUESTIONS PRÉLIMINAIRES

Le Secrétariat annonce que deux documents supplémentaires sont maintenant à la disposition des délégations : 1) compilation de toutes les propositions en anglais ; et 2) des CD de l’ébauche des textes pour les malvoyants.

ARTICLE 5 : PROMOTION D’ATTITUDES POSITIVES ENVERS LES PERSONNES HANDICAPÉES 

Le Facilitateur remercie M. Ainchil et le groupe de facilitation pour les discussions menées ce matin sur l’Article 4 qui ont fait avancé les choses. M. Ainchil a fait une compilation basée sur ces discussions qui devrait circuler et on espère que le groupe pourra se retrouver jeudi pour finir le travail. La flexibilité des délégués a permis de mener les discussions de ce matin à un rythme intéressant, et cela est grandement apprécié. Nous espérons que ce même rythme sera conservé pour les discussions futures. La relation entre l’Article 4 et l’Article 1 a attiré notre attention, et nous devrions nous rappeler qu’une telle relation peut exister entre les différents articles. Cela ne devrait en aucun cas inquiéter les délégués qui ne devraient compromettre leurs positions en acceptant une formule plus générale dans ces articles à ce stade. Rien n’est décidé sans que tout le monde ne soit d’accord.

Le groupe va maintenant se concentrer sur l’Article 5, et comme cet article est davantage focalisé sur un sujet précis, la discussion devrait elle aussi être plus focalisé que lors de l’Article 4. La discussion sur cet Article sera menée par l’Ambassadeur Rowe de la Sierra Leone. La discussion sera menée paragraphe par paragraphe pour accélérer le processus. Les propositions sur des points plus précis du texte seront cependant examinées dès maintenant. L’Article 5 (2) (d) concernant « la collaboration en partenariat avec les personnes handicapées » a déjà été traité dans l’Article 4. La question fondamentale est de savoir quel détail ajouter à l’ébauche du texte présenté par le Groupe de Travail. Plus on rajoute de détails, plus le texte se rapproche d’un « programme d’action » et s’éloigne d’un traité élaborant des droits. Plus de détails ne rend pas forcément le traité plus fort ou meilleur ou plus clair, et c’est exactement ce que nous devrions rechercher. Les délégués sont appelés à réfléchir sur la question de savoir si « le moins n’est pas un plus ».

Plusieurs propositions sont soumises à un examen, en ce qui concerne l’Article 5 : [1] l’ajout de « et des besoins, des possibilités et de la contribution des personnes handicapées à la sociétés » à la fin de 5 (1) (a), suivi de « et encourager le respect des droits des personnes handicapées » ; [2], dans 5 (1) (b), élargir l’obligation de combattre les stéréotypes et les préjudices pour inclure « les pratiques culturelles, ou religieuses discriminant les personnes handicapées », ou « dans tous les domaines de la vie » ; [3], dans 5 (1) (c), ajouter « quelle que soit la nature, la gravité et la complexité de leur handicap » ; [4] proposition d’au moins une délégation pour la rédaction d’un 5 (1) (c) bis qui développerait la promotion d’attitudes positives parmi les personnes handicapées d’elles mêmes sur elles mêmes ; et [5] 5 (1) (c) ter sur la formation et l’éducation.

Le Japon  soutient fermement le texte du Groupe de Travail tel qu’il est et est flexible quant aux propositions énoncées.

Le Canada soutient les amendements de l’UE qui apparaissent dans la Compilation. Les propositions faites par Trinidad et Tobago, et le Kenya sur les pratiques culturelles sont inutiles vu les amendements qui ont été apportés à l’Article 4 ce matin. En ce qui concerne 5 (1) (c), le Canada préfère la formule « présenter » plutôt que « donner une image de ».

Le Costa Rica soutient les propositions énoncées par le Coordinateur. Il propose également d’inclure une provision dans 5 (1) sur l’obligation des Etats Partis à « promouvoir la connaissance des provisions contenues dans cette Convention par l’opinion publique, afin de promouvoir des attitudes positives, en particulier entre les personnes handicapées, leurs familles et les personnes qui s’en occupent. » Le Costa Rica est flexible en ce qui concerne l’endroit et la formule choisie pour cette proposition mais aimerait que ce concept soit inclut.

Le Liban soutient la proposition du Kenya qui consiste à prendre en considération les pratiques culturelles qui ne respectent pas les termes du traité. Il se demande si « avec dignité » pourrait être ajouté après « encourager le respect des droits » dans 5(1) (a).

La Norvège est d’accord pour dire que dans ce cas précis, « le moins est un plus » et soutient le texte du Groupe de Travail. Elle s’accorde avec l’Ouganda dans 5(1)(c) pour dire que les personnes handicapées n’ont pas que des besoins mais aussi des contributions à apporter, mais pense que ce point est abordé correctement dans 5(1)(c). On devrait conserver un 5(1) (b) plus général au lieu de rentrer dans les détails des types de pratiques. Elle soutient le changement entre « donner l’image de » par « présenter » dans 5(1) (c) proposé par le Canada. Elle ne soutient pas la proposition de la Thaïlande de faire une différence entre les personnes handicapées en fonction du type, de la sévérité ou de la complexité de l’handicap, elle pense que l’emploi de l’expression « les personnes handicapées » suffit.

Le Cameroun  soutient les propositions émises par le Coordinateur. Cependant, le Groupe Africain a soumis une série d’amendements dans la formulation de l’Article 5 qu’il se réserve le droit de discuter plus tard.

Les Pays-Bas (l’UE) sont d’accord pour dire que le Comité Ad Hoc « ne devrait pas surcharger cet article avec trop de détails », il gagnerait à ne pas être aussi détaillé. Les paragraphes 5(1) et 5(2) (c) suffisent, et les autres sous paragraphes sont superflus puisqu’ils traitent de sujets qui sont abordés dans d’autres articles.  Comme 5(2) est inutile, 5(2) (c) pourrait devenir 5(1) (d). Il se félicite de l’accueil de sa proposition pour la formule « et encourager le respect des droits des personnes handicapées » dans 5(1) (a) mais ne pense pas que l’ajout de terme « dignité » soit approprié dans ce cas. L’UE ne soutient pas les références aux « besoins » des personnes handicapées et hésite à inclure toute proposition « qui pourrait être perçue comme étant de nature condescendante ». Elle soutient le texte du Groupe de Travail dans 5(1) (b) et ne pense pas qu’il soit nécessaire d’inclure le terme « négatif » car les stéréotypes eux-mêmes devraient être combattus. Elle pourrait accepter la proposition de la Nouvelle Zélande « dans tous les domaines de la vie ». Dans 5(1) (c), la formule proposée par le Canada, « présenter » est bonne ; et elle ne voit pas le besoin d’inclure la proposition de la Thaïlande.

La Thaïlande soutient la formule « dans tous les domaines de la vie » dans 5(1) (b), tout comme le verbe « présenter » dans 5(1) (c). Elle précise que, dans sa proposition, elle ne cherche pas à diviser les personnes handicapées en sous-groupes, mais cherche à s’assurer qu’aucune personne n’est laissée de côté, comme cela se produit souvent dans la réalité. Il demande aux délégations de considérer cette alternative pour prendre en compte les besoins spécifiques des personnes handicapées atteintes de certains types d’handicap.

Bahreïn soutient les propositions énoncées par le Coordinateur. On devrait créer un sous paragraphe dans 5(1) pour aborder le sujet de la formation et la nécessité de combattre les « stéréotypes négatifs ». Une formation ouverte à toutes les personnes travaillant dans l’administration, comme les juges et les enseignants, les aidera à comprendre les besoins des personnes handicapées.

Israël approuve le principe que « le moins est un plus » et que les articles devraient être aussi « compacts » que possible. Cependant, certains problèmes doivent être mentionnés puisqu’ils « ne vont pas sans dire ». Il soutient la proposition de l’Ouganda sur les contributions des personnes handicapées dans 5(1) (a) car cela est nécessaire pour changer la vision de la société vis-à-vis des personnes handicapées. Il soutient la proposition de l’UE dans 5(1) (a) mais, pour rester le plus concis possible, refuse le rajout de « dignité », comme l’a proposé le Liban. Il propose d’ajouter à la fin de 5(1) (a), « y compris la perpétuelle stigmatisation des personnes handicapées dans la publicité. » Il soutient la proposition du Canada et de la Nouvelle Zélande quant à l’emploi du verbe « présenter » dans 5(1) (c).

Le Coordinateur note qu’Israël et plusieurs autres délégations soutiennent la proposition de l’Ouganda dans 5(1) (a) de faire référence aux possibilités des personnes handicapées et leurs contributions à la société, et demande si la référence actuelle au concept de « contribution » dans 5(1) (c) est suffisante. Israël reconnaît qu’il y a répétition et pense que la formule en (c) est suffisante.

L’Australie est d’accord pour dire que cet article ainsi que les autres devraient rester simples. Ainsi, elle ne peut accepter la proposition de la Thaïlande dans 5(1) (c) qui traite de différents types d’handicaps, car elle pense que cela représenterait une « sur élaboration ». Elle prend note des objections émises par l’UE en ce qui concerne les « besoins » dans 5(1) (a), mais pourrait accepter les propositions de l’Ouganda sur les contributions. Elle appelle à la prudence sur le concept de « présenter une image » dans 5(1) (c) si l’on veut aussi éviter les stéréotypes. On devrait insister sur les faits et les véritables contributions des personnes handicapées. Le Coordinateur demande si l’Australie s’oppose au terme « présenter » dans 5(1) (c). L’Australie répond que c’est le concept d’image qui l’inquiète, car les Etats ne devraient pas promouvoir une image mais une réalité. Elle préfère la formule « promouvoir la capacité des personnes et leurs contributions. »  

La Serbie et Monténégro s’accorde aussi pour dire que « le moins est le plus » et ne suggère de changer que quelques éléments mineurs dans le texte 5(1) du Groupe de Travail. Dans 5(1) (a), il soutient la formule « encourager le respect des droits des personnes handicapées » ainsi que l’ajout de « dans tous les domaines de la vie » en (b). Dans 5(1) (c), il préfère le verbe « présenter » et soutient la proposition des Philippines d’élargir la portée de l’article en ajoutant « et les responsabilités ». Le Coordinateur lui demande de donner leur opinion sur le concept d’image qui inquiète l’Australie dans 5(1) (c). La Serbie et Monténégro pense que « l’on ne devrait pas faire un portrait imaginaire des personnes handicapées » mais devraient être représentés tels qu’ils sont. Il pense que l’Australie a le mérite de soulever le problème mais demande davantage de temps pour le considérer.

L’Inde (réponse inaudible sur cassette sur 5(1)). Elle soutient le titre proposé par l’UE et amendé par la Canada : « Promotion d’attitudes positives à l’égard des personnes handicapées ».

Le Yémen soutient la proposition de Bahreïn d’ajouter un sous paragraphe sur la formation. Il propose d’ouvrir une telle formation à ceux qui sont chargés de la communication et des médias.

[Intervenant Arabe non identifié sur cassette]  Cette délégation pense qu’il faut éviter les répétitions et qu’il faut conserver le paragraphe aussi court et précis que possible. Elle soutient la proposition de Bahreïn sur le sujet de la formation. En ce qui concerne 5(1) (c), les termes « présenter » et « image » sont tous les deux faibles et elle soutient la proposition du Groupe Arabe d’utiliser le verbe « engager ».

La Nouvelle Zélande explique qu’elle a proposé le verbe « présenter » dans 5(1) (c) parce que, comme l’a noté l’Australie, elle ne voulait pas promouvoir une image irréelle. Cependant la formulation proposée par l’Australie le fait plus directement. Elle ne soutient pas la formulation proposée par le Thaïlande pour 5(1) (c), mais soutient le fait que des contributions peuvent être apportées par tout le monde. Si la formule « présenter une image » est retenue, la phrase pourrait être : « présenter des personnes atteintes de tous types d’handicaps comme capables et qui contribuent à … ». Cependant, elle préfère aborder ce concept sous l’angle de la formulation proposée par l’Australie.

La Thaïlande pourrait soutenir le verbe « présenter » dans 5(1) (c) mais suggère également l’emploi du verbe « reconnaître » à la place.

Le Coordinateur note qu’il est question dans 5(1) (c) de promouvoir une réalité plutôt qu’une image et de montrer au public que les personnes handicapées peuvent apporter leur contribution. Il demande si le concept de « prise de conscience » utilisé dans 5(1) (a) et qui implique une réaction à quelque chose de réel, pourrait aider dans ce cas. Une des formulations possibles serait « promouvoir la prise de conscience que les personnes handicapées sont des membres de la société capables et qui apportent une contribution… »

L’Uruguay soutient l’utilisation du verbe « promouvoir » dans 5(1) (c). « Présenter » est une forme de promotion.

Le Canada répond à la suggestion du Coordinateur sur « la prise de conscience » dans 5(1) (c). Il pense qu’il existe une distinction entre la « prise de conscience », sujet qui est abordé correctement dans 1(a) et la promotion d’une réalité positive qui est inhérente aux personnes handicapées. Elle suggère l’emploi du verbe « présenter » pour refléter l’image de la réalité et de l’obligation des Etats d’adopter des mesures adéquates pour refléter cette réalité. Cependant, la proposition de l’Australie est aussi acceptable car par essence, elle reflète la même idée que la formulation proposée par le Canada. Cela lui est égal, mais il pense que l’on devrait s’éloigner de la notion d’image.

Le Chili soutient le titre proposé par le Mexique car le terme « culture » englobe davantage d’idées, mais il voudrait inclure l’idée d’aspects positifs et de prise de conscience. Il soutient la proposition de l’Australie pour 5(1) (c) et les commentaires du Canada. « Promouvoir » en espagnol est le mot de choix, car les verbes « présenter » ou « décrire » ne correspondent pas à l’esprit de cet article.

Le Costa Rica soutient la proposition de l’Australie pour les mêmes raisons que celles énoncées par le Chili en ce qui concerne la traduction espagnole. Il soutient également l’idée d’insister sur la réalité et non l’image.

La Chine soutient la proposition du Canada d’utiliser « à l’égard des » dans le titre. La proposition de l’UE dans (1) (a) d’encourager le respect des droits des personnes handicapées est un « bon concept ». Dans (1) (c), elle souhaiterait voir apparaître les deux termes « présenter » et « promouvoir », car le verbe « présenter » employé seul peut avoir une connotation négative. Les sous paragraphes (b) et (c) doivent être inter changés pour que l’article passe de la prise de conscience aux efforts positifs des pays puis au combat contre les préjudices. 

Le Coordinateur note que plusieurs délégations ont exprimé leur soutien pour la formule proposée par l’Australie dans (1) (c) et demande à la délégation de lire sa proposition. L’Australie lit : « présenter les personnes handicapées comme des personnes capables qui apportent une contribution à la société et partagent les mêmes droits et libertés que les autres, d’une manière compatible avec l’objectif d’ensemble de la présente Convention. » Le Coordinateur souligne que plusieurs délégations de langue espagnole s’inquiètent du fait que le verbe « présenter » ne se traduit pas en en espagnol, ce qui pose problème.

Le Bangladesh soutient la proposition de l’Australie pour 5(1)(c) et suggère l’ajout du verbe « donner » après « promouvoir » qui serait plus fort, mais le Bangladesh reste flexible. Il soutient le titre proposé par le Canada ainsi que la proposition de Bahreïn d’inclure la notion de formation qui est un aspect essentiel pour promouvoir des attitudes positives.

Le Coordinateur remercie les délégués pour leurs commentaires sur le titre. Ils ont été pris en compte, bien qu’une décision sur la nécessité d’intégrer de titres sera prise plus tard. Pour l’instant, les titres sont conservés pour donner le sens général des articles, mais il n’est pas nécessaire de discuter des titres pour l’instant.

La Serbie et Monténégro soutient la proposition de l’Australie, après l’avoir entendu et suggère l’ajout de « et responsabilités » bien qu’ils n’insisteront pas dessus.

Le Mexique est d’accord pour dire qu’il ne faut pas trop détailler l’article. Il soutient la proposition de l’Australie pour 5(1) (c) qui, selon lui, « résout quelques problèmes ». Dans 5(1) (a), il soutient l’amendement de l’UE sur le respect des droits mais est réticent à l’idée d’ajouter « les différents types » d’handicap comme le propose les Philippines, car cela rend l’article trop détaillé. Dans 5(1) (b), il n’est pas nécessaire de parler de stéréotypes « négatifs » car tous les stéréotypes devraient être supprimés. Il n’est pas nécessaire d’aborder le problème des pratiques culturelles ici puisque cela a été fait dans l’Article 4. La proposition d’Israël sur la stigmatisation dans la publicité est peut-être déjà abordée dans 5(2) (c) sur les médias.

Le Coordinateur revoit brièvement chaque proposition pour dégager le sentiment général. Il n’y a eu aucune objection fondamentale contre la proposition de l’Australie pour 5(1) (c), donc la proposition peut être transmise au groupe du Facilitateur. L’inquiétude de la Thaïlande porte plutôt sur la forme que sur le fond et elle doit consulter directement l’Australie à ce sujet. La proposition de l’UE d’ajouter le concept d’encouragement du respect des droits dans 5(1) (a) a aussi été transmis au facilitateur et n’a rencontré aucune opposition. La proposition de l’Ouganda et d’Israël d’inclure « des possibilités et de la contribution des personnes handicapées à la société » dans 5(1) (a) n’a pas été soumis puisque les délégations ont estimé que ce concept était suffisamment abordé dans 5(1) (c). La proposition de la Nouvelle Zélande d’ajouter « tous les domaines de la vie » dans 5(1) (c) a reçu tout le soutien  et a été transmis au groupe du Facilitateur. La proposition de la Thaïlande dans 5(1) (c) concernant les types, sévérités et complexités des handicaps, a reçu l’opposition de plusieurs délégations et la Thaïlande doit consulter ces délégations pour trouver une entente. Cela n’a pas été transmis au groupe du Facilitateur. La proposition de Bahreïn d’introduire une provision sur la formation dans 5(1) a reçu le soutien de nombreuses délégations. Les Pays-bas (l’UE) se demandent sil l’endroit est bien choisi pour placer une disposition sur la formation et pense que cette proposition est trop exclusive. Le Coordinateur demande à Bahreïn d’expliquer et de clarifier sa proposition.

Bahreïn explique que sa proposition met l’accent sur la formation des personnes qui travaillent ou qui sont en contact avec les personnes handicapées, dans toute sorte de situation. Il pense qu’une telle formation est nécessaire pour améliorer et élargir les contacts entre les personnes handicapées. Il soumettra un texte en temps utile.

La Nouvelle Zélande comprend la proposition de Bahreïn mais pense qu’elle na pas lieu de figurer dans cet article. Elle pense que des concepts similaires apparaissent dans d’autres articles abordant le problème des services qui nécessitent la formation du personnel travaillant avec les personnes handicapées. Il faut vérifier dans quels articles ces sujets sont abordés.

Le Coordinateur demande aux délégués s’ils acceptent d’intégrer une disposition quelque part dans la convention assurant une formation adéquate aux personnes en contact avec les personnes handicapées.

La Serbie et Monténégro approuve les commentaires de l’UE et de la Nouvelle Zélande et remercie Bahreïn d’avoir fait cette proposition mais pense qu’elle a plus sa place dans l’Article 17 (Education) où plusieurs délégations ont suggéré aborder le problèmes de la formation.

Le Coordinateur note que l’Article 17 aborde le sujet de la formation des personnes handicapées et non des personnes travaillant avec les personnes handicapées.

Le Liban soutient la proposition de Bahreïn mais propose de placer ce concept dans 5(2).

La Nouvelle Zélande et le Canada soulignent que des dispositions existent dans le texte du Groupe de Travail, comme l’Article 17(2) (b), et en particulier FN59 qui aborde le sujet de la prise de conscience des professeurs ; l’Article 21(g) et (h) en particulier sur la prise de conscience des professionnels de la santé. La Norvège note également que ce sujet a aussi été discuté en relation avec l’Article 21(b).

Le Mexique pense que la proposition de Bahreïn est très importante et ne devrait pas être abordé dans un article comme l’Article 5, mais plutôt devrait être traité dans son propre article, ou dans un article plus général.

Le Yémen note que la proposition de Bahreïn traite de la formation en général et non de la formation dans un secteur particulier, comme dans 21(h).

Israël  soutient la proposition de Bahreïn, y compris dans l’Article 5 car il fait référence à la prise de conscience. La formulation utilisée dans l’Article 21(h) pourrait servir de base pour un article plus général sur la formation à l’intérieur de l’Article 5, ce qui rendrait obsolète des provisions similaires dans des articles spécifiques, comme 21(h).

L’Australie note qu’il existe un grand nombre de dispositions faisant référence à la formation pour la famille, les professeurs, les professionnels de la santé et autres. Bien qu’il soit peut-être nécessaire de mentionner le sujet dans certaines clauses, il devrait aussi exister une disposition plus générale sur la formation. Elle n’a pas de préférences quand à l’endroit où cette disposition doit se trouver.

La Jordanie approuve les commentaires du Mexique, du Yémen et d’Israël et c’est dans l’Article 5(2), en sous paragraphe après (d) que doit figurer une telle disposition sur la formation.

Le Coordinateur résume en disant que la proposition de Bahreïn semble réunir un large soutien. D’autres dispositions, comme l’Article 21(h),  traitant de la formation ont été identifiées, mais celles-ci ont une portée plus limitée que la proposition de Bahreïn. Le Liban a suggéré de placer le concept dans 5(2) en traitant des mesures. Le Facilitateur est chargé de rédiger un texte d’application générale sur ce sujet dans 5(2). Cela ne portera pas préjudice au choix de l’emplacement final, mais a pour but de répondre aux demandes pour une disposition plus générale sur la formation. Les réserves de certaines délégations sur l’emplacement ont été prises en compte. 

Le Costa Rica propose d’ajouter une disposition sur la sensibilisation par rapport à la  Convention, concept qui n’apparaît pas dans le texte du Groupe de Travail.

Les Pays-Bas (l’UE) pensent que c’est une bonne idée de promouvoir la sensibilisation de la convention, mais ce sujet fait parti de l’article 25 qui traite de la mise en application. L’UE a fait une proposition similaire à ce Comité Ad Hoc, basé sur l’Article 42 du CRC. La formule retenue pour 25(4) est : « Les Etats Partis s’engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la présente Convention, par des moyens actifs et appropriés. »

Le Coordinateur note que la formule semble aborder le concept présent dans la proposition du Costa Rica, et demande à cette délégation de donner son opinion en ce qui concerne l’emplacement. Le Costa Rica déclare qu’il désire simplement que les gens connaissent l’étendue et le champ d’action de la convention et l’emplacement de l’article lui est égal. Le Coordinateur suggère de reprendre ce sujet lors de la discussion sur les articles traitant de la mise en application.

Sans autres propositions pour l’Article 5(1), la discussion peut maintenant passer à l’Article 5(2) et le Coordinateur souligne les différentes propositions auxquelles les délégués peuvent réagir. Une des propositions consiste à remplacer « promotion de la sensibilisation » par « développer et maintenir des programmes de sensibilisation ». Une autre proposition concerne la création d’un nouveau paragraphe sur l’obligation de promulguer la convention. La plupart des traités sur les droits de l’homme comprenne une telle disposition et la question qui se pose est de savoir où la placer et si elle doit apparaître dans les dispositions sur la mise en application.

Les Pays-Bas (l’UE) pensent que l’Article 5(2) est trop détaillé, et que 5(2)(a) et (b) sont traités dans 5(1)(a). L’Article 5(2) (c) devrait être joint à 5(1) et le reste de 5(2) devrait être supprimé.

Le Coordinateur note l’accord existant de supprimer 5(2) (d) puisque le concept du travail en partenariat avec les personnes handicapées est traité dans les obligations générales de l’Article 4.

L’Australie s’accorde avec l’UE pour supprimer 5(2) puisque (a) et (b) sont traités de façon adéquate dans 5(1) (a). L’Article 5(2) (c) traite des médias et cet article devrait être gardé pour les cas où les médias présentent une image des personnes handicapées, cette image devant être positive et juste.

Le Costa Rica soutient la proposition de l’UE mais note que le concept de « tous les enfants dès le plus jeune âge et à tous les niveaux de l’enseignement » n’apparaît pas dans 5(1). Cela devrait être placé dans cet article si 5(2) est supprimé, autrement « le texte risque de devenir un peu léger ».

La Norvège soutient la proposition de supprimer 5(2).

Le Mexique s’inquiète de la suppression totale des dispositions contenues dans 5(2) car elles identifient les mesures spécifiques permettant d’atteindre les objectifs de 5(1), tels que des campagnes de sensibilisation et la promotion de la sensibilisation dans l’enseignement. Si 5(2) est supprimé, il est en faveur du maintien de 5(2) (b) et des « campagnes de sensibilisation » de (c), qui pourrait être placé dans 5(1).

La Serbie et Monténégro soutient la proposition de l’UE sur le principe et comprend les inquiétudes énoncées par le Costa Rica et le Mexique en ce qui concerne 5(2) (b). La sensibilisation au handicap chez les jeunes enfants est un concept important qu’il faut retenir. La Serbie et Monténégro n’ont pas de préférence quant à l’endroit où il doit être placé.

Le Cameroun comprend les inquiétudes soulevées par le Costa Rica et le Mexique.

La Jamaïque pense que la proposition de l’UE a beaucoup de mérite, mais certaines des idées à supprimer pourraient être incorporées dans (1). La Jamaïque propose de placer le reste des idées de 5(2) dans 5(1).

Le Venezuela aborde 5(2) (c) sur le rôle des médias. Les médias, et la télévision en particulier, jouent un rôle important dans la promotion des attitudes positives à l’égard des personnes handicapées. Il est donc important que ce concept soit abordé quelque part. On devrait encourager les médias à aider même dans ceux qui sont dans le secteur privé.

Le Japon soutient la proposition de l’UE de ne pas trop détailler le texte. Il soutient également la proposition du Costa Rica de conserver 5(2) (b) car il traite de la sensibilisation des enfants. Peut-être faudrait-il le replacer dans 5(1).

Le Syrie (intervention non enregistrée)

Le Canada (enregistrement de l’intervention incomplet) « …5(1). Cependant, pour être moins exclusif, nous souhaiterions voir apparaître les mots « tel que’ ou « y compris » les campagnes de sensibilisation ou des telles idées. »

Israël cherche un équilibre entre la proposition de l’UE de rester général et la nécessité de supprimer quelques dispositions dans 5(2). 5(2)(a) devrait être supprimé ; (b) devrait être placé dans 5(1) parce que la sensibilisation dès le plus jeune âge est extrêmement importante ; Israël est d’accord avec l’importance de (c) sur les médias ; et (d) peut maintenant être supprimé. Il ne resterait que la proposition de Bahreïn sur la formation.

Le Yémen s’associe aux idées du Mexique et du Costa Rica en ce qui concerne le maintien du contenu de 5(2) (a) et (b). La sensibilisation des écoliers fait partie prenante de n’importe qu’elle campagne de sensibilisation future, car les enfants représentent le futur de n’importe quel pays. Cette disposition est extrêmement importante et « doit absolument être conservée. » 

La République de Corée soutient la proposition de l’UE de garder un texte général mais elle pense également, à l’instar du Yémen, que certaines idées doivent être placées dans 5(1), comme par exemple, celles contenues dans 5(2) (b).

Le Coordinateur résume les propositions pour faciliter le groupe du Facilitateur. La proposition de l’UE de garder un texte général dans l’Article 5, a reçu un large soutien, particulièrement en ce qui concerne la suppression des idées de (2) déjà abordées dans (1). L’UE propose de conserver 5(2) (c), question qui a été posée par une délégation et à laquelle personne ne s’est opposé. Le maintien de 5(2) (c) est largement soutenu par les autres. Il est aussi très clair que beaucoup souhaitent voir les idées contenues dans 5(2) passer dans 5(1), en particulier les concepts de campagne de sensibilisation contenus dans 2(a) ; la promotion de la sensibilisation y compris celle des enfants dès le plus jeune âge et à tous les niveaux de l’enseignement contenu dans 2(b). Le Canada propose d’utiliser les expressions « tel que » ou « y compris », pour montrer que ces exemples ne sont pas exclusifs mais ne servent qu’à illustrer.

Le Liban souligne l’importance du texte du Groupe de Travail pour l’Article 5, qui indique clairement dans 5(1) ce qui doit être fait, et dans 5(2) comment cela doit être fait. Il questionne la validité de faire passer les idées de 5(2) dans (1). Le Coordinateur répond que bien qu’il approuve la description du Liban sur la structure actuelle de l’article, il est clair que l’ensemble des délégations désire combiner les deux propositions.

La Nouvelle Zélande pense que faire référence à une campagne de sensibilisation du public est trop prescriptive, car il existe beaucoup de façons de sensibiliser et cela apparaît ici comme une obligation et non une option. Elle préfère donc la suppression de la première partie de 2(a) et comme la suite ne ferait que répéter (1) (a), cela pourrait également être supprimé. Il faut, comme l’a dit le Costa Rica, mettre l’accent sur l’éducation des jeunes enfants et les médias. Ces concepts peuvent, soit rester dans 5(2), ou passer dans 5(1).

Les Pays-Bas (l’UE) approuvent totalement le résumé du Coordinateur mais se demandent comment le problème de l’emplacement de l’Article 5 sera traité. Le Coordinateur répond que les propositions sur l’emplacement ont mis l’accent sur la réorganisation des articles dans l’ordre suivant 4, 7 suivi par 5. La structure sera bien sûr examinée dans l’ensemble à la fin des négociations.

La Thaïlande soutient la déclaration du Liban « qui est logique ».Elle n’a pas de préférence pour la formulation des sous paragraphes.

La Syrie approuve l’intervention du Liban, et pense que le coordinateur et le Facilitateur arriveront à réunir les propositions de 5(2) de façon adéquate.

L’Australie approuve les commentaires de la Nouvelle Zélande et insiste sur le fait que si 5(2) est maintenu, elle n’acceptera pas l’utilisation de « devra » par rapport à la campagne de sensibilisation du public.

Le Coordinateur note la proposition de garder 5(1) et 5(2) parce qu’ils traitent de concepts différents, mais la majorité tend à penser qu’il faut réunir ces deux paragraphes sans perdre les éléments essentiels de ces dispositions. En demandant au Facilitateur de s’assurer qu’aucune idée de (2) ne sera laissée de côté, cela devrait convenir à ceux qui s’inquiètent de voir des concepts disparaître. En ce qui concerne l’utilisation de « devra » et la disposition sur les campagnes de sensibilisation du public qui serait trop prescriptive, on demande à la Nouvelle Zélande et à l’Australie de rédiger une alternative qui conserverait le concept de 5(2) (b).

ARTICLE 6 : STATISTIQUES ET COLLECTE DES DONNÉES
Le Coordinateur note que dans des discussions précédentes, la division des Nations Unies sur les statistiques a souligné qu’il existait un accord international datant de 1994 et qui pourrait servir de référence sur le sujet des garanties. Les garanties, dans l’utilisation et la collecte des données, représentent une inquiétude majeure pour beaucoup de délégations. L’accord de 1994 sera distribué demain matin, et le problème des garanties sera ensuite discuté. Beaucoup de délégations sont d’accord pour déplacer cet article dans l’Article 25 qui traite du dispositif de surveillance, mais d’autres s’y opposent, argumentant que les données devraient être utilisées pour autre chose que le dispositif de surveillance. Le Coordinateur a obtenu l’accord des délégations sur le fait que l’Article 6 resterait au début de la Convention pour l’instant, mais qu’il pourrait être déplacé par la suite. L’UE avait proposé une version courte de l’article, et les délégués ont été invités à réfléchir sur la nécessité de poursuivre la rédaction d’un nouvel article sur les protections des dispositifs de surveillance.

Les Pays-Bas (l’UE) pensent que l’Article 6 est trop détaillé et trop prescriptif, en particulier les sections (d) et (e) sur les problèmes de séparation des données et des types d’informations collectés. Le but de l’UE est d’obtenir un article contenant une disposition claire sur l’obligation de la collecte des données et des statistiques, et des dispositions générales sur les dispositifs de surveillance au niveau national et international. Il n’est pas nécessaire de se référer ici à des instruments spécifiques puisqu’ils sont inclus. La proposition de l’UE risque d’être raccourcie davantage car (c) risque de devenir superflu, suite aux discussions sur le concept de travail en partenariat avec les personnes handicapées. Le Coordinateur invite les délégués à apporter leurs commentaires sur la suppression de (d) et de (e).

Le Costa Rica a fait des propositions liées aux paragraphes que l’UE souhaite supprimer, mais il pourrait accepter la proposition de l’UE. Cependant, il souhaite inclure une obligation de créer un index général du type de celui mandaté par l’Assemblée Générale res 4788 et A/Res 49/153, qui irait au-delà de la simple liste des données.

Le Japon soutient la suppression de (d) et (e). Il préfère des articles qui ne sont pas trop prescriptifs ni trop détaillés.

La Norvège a des questions en ce qui concerne la proposition de l’UE mais les réservent pour la reprise de la séance demain matin.

Les Pays-Bas (l’UE) veulent clarifier que la proposition de l’UE qui est disponible sur :

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4da6.htm va au-delà de la simple suppression des Articles 6(d) et (e). Par exemple, son chapeau fait référence à « l’information appropriée » plutôt qu’aux « statistiques », terme qui est délicat pour beaucoup.

Le Coordinateur annonce que les informations de la division des statistiques des Nations Unies seraient distribuées et que les discussions sur l’Article 6 seraient ensuite reprises. Les discussions porteront ensuite sur l’Article 7, une plage horaire sera réservée dans l’après-midi pour que les groupes du Facilitateur abordent les Articles 5 et 6.

La séance est ajournée.

Les comptes-rendus quotidiens du quatrième Comité Ad-Hoc sont publiés par Disabled People's International (DPI), Handicap International (HI) et International Service for Human Rights (ISHR) . Les résumés couvrent les débats de la quatrième session du Comité Ad-Hoc des NU élaborant une Convention sur les droits de l’homme des personnes handicapées.
Les résumés sont disponibles et accessibles en ligne sur les sites suivants : www.dpi.org ; www.handicap-international.org ; www.un.org/esa/socdev/enable ; et www.worldenable.net. Les résumés sont traduits en espagnol par l’Inter-American Institute on Disability et en français par Handicap International.
Les reporters et rédacteurs  des publications en anglais de la quatrième session sont Zahabia Adamaly, Katherine Guernsey et Janet E. Lord. Pour les questions et commentaires sur les publications en anglais, veuillez écrire à k_guernsey@yahoo.com.
Toutes les organisations impliquées dans l’élaboration des résumés expriment leur gratitude aux gouvernements mexicains et néo-zélandais pour leur soutien sans failles lors de la production des résumés de la quatrième session du Comité Ad-Hoc.
Toute personne souhaitant distribuer les résumés et/ou les traduire dans d’autres langues est invitée cordialement a le faire a condition d’être fidèle au texte d’origine. – Merci
